Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-13, document 1
Préambule :
« Sommes engagées en 2004 devant être déboursées en 2005 : 721 476 $ »
Questions :

9.1
Veuillez expliquer l’accroissement des montants engagés en les comparant avec les sommes engagées au cours des dernières années.
9.2
Veuillez ventiler les sommes engagées en 2004 et qui seront déboursées en 2005 en calculant la moyenne par projet ainsi que la médiane des sommes engagées.

Réponses :

9.1
L’accroissement des montants engagés en 2004 découle directement du mécanisme incitatif applicable à compter du 1er octobre 2004 et approuvé par la Régie le 3 mars 2004, qui prévoit le versement d’une somme annuelle de 1 M$ dans le CASEP. De plus, l’accroissement des montants est en lien avec la diffusion du programme CASEP à l’ensemble de la force de vente et du début de la conclusion des premières ventes à l’été 2004.
Les sommes engagées :

2004 
=
721 476 $

2003
=
(94 200) $

2002
=
196 420 $

Les trois facteurs mentionnés plus haut ont aussi permis de mettre sur pied un comité de sélection des projets qui voit à optimiser le ratio (montant CASEP / litre de mazout) tout en respectant une distribution des sommes du CASEP entre les divers marchés.
9.2 La moyenne par projet des sommes engagées en 2004 et qui seront déboursées en 2005 est de 10 306,80 $. La médiane, quant à elle, est de 1 500 $. Les résultats s’expliquent par la distribution des sommes versées :
	Marché
	Nombre
	Nbre litres

mazout
	Sommes

engagées
	Ratio

¢/litre

	Résidentiel
	66
	236 263
	110 976 $
	46,57

	Commercial
	  4
	4 567 000
	610 500 $
	13,37

	TOTAL
	70
	4 803 263
	721 476 $
	15,02
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